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Les pratiques sociales que nous qualifions de « langues » n’ont aucune 
valeur intrinsèque. Elles sont le résultat de rapports de force historiques, 
sociaux et politiques. Partant de là, il convient de rappeler d’emblée que 
les langues ne sont donc pas « régionales » ou « nationales » en soi. Les 
qualifier ainsi, sans autres précautions, est susceptible d’évacuer toute 
la dimension politique, voire conflictuelle, à l’origine de la division 
administrative arbitraire du territoire et de sa représentation (Bourdieu, 
1980) et de leur constitution comme langues « régionales ». C’est pour 
cette raison que l’on rencontre régulièrement les guillemets entourant les 
langues « régionales » ou encore la mention précédée de « dites ».

Nous les appréhendons dans leur relation combinatoire dans la 
mesure où il n’y a point de « régional » sans « national ». Cela inclut 
également une relation tutélaire et verticale ou allant du centre vers les 
périphéries. Jean-Baptiste Marcellesi (2003 [1975], p. 88) parle quant à 
lui de symbiose en faisant de ce rapport symbiotique avec le français « le 
caractère définitoire » des « langues régionales » en France.

Plusieurs publications (Viaut & Pascaud, 2017 ; Lagarde, 2019) por-
tant sur l’identification et la définition conceptuelle de ces langues « non 
étatiques », démontrent une fois de plus à quel point la question est vive 
et propice à discussions. De même, selon l’acteur (scientifique, politique, 
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institutionnel, minoritaire, dominant, etc.), la perception et l’accepta-
tion de l’appellation peuvent varier assez sensiblement (Colonna, 2020). 
Jordane Arlettaz ajoute que « le sens juridique peine […] à s’imposer ; il 
est vrai que les terminologies, en matière linguistique, ont été essentiel-
lement pensées hors du droit, et il en va notamment ainsi des notions de 
langues régionales et de langues minoritaires » (Arlettaz, 2019, p. 21).

La fameuse Charte des langues régionales ou minoritaires du Conseil de 
l’Europe ne distingue d’ailleurs pas les « langues régionales » des « lan-
gues minoritaires » dans la définition qui est proposée dans le texte de 
la convention : « Les langues pratiquées traditionnellement sur un ter-
ritoire d’un État par des ressortissants de cet État qui constituent un 
groupe numériquement inférieur au reste de la population de l’État  ; 
et différentes de la (des) langue(s) officielle(s) de cet État ; elle n’inclut 
ni les dialectes de la (des) langue(s) officielle(s) de l’État ni les langues 
des migrants. »

L’assujettissement du « régional » à l’« État » ne saurait être plus expli-
cite. On ne trouve pas non plus de définition précise dans le corpus de 
l’État sinon sur le site de la Délégation générale à la langue française 
et aux langues de France (DGLFLF) : « Les langues régionales se défi-
nissent, dans l’Hexagone, comme des langues parlées sur une partie du 
territoire national depuis plus longtemps que le français langue com-
mune.  » La DGLFLF distingue au sein de la catégorie « Langues de 
France » trois ensembles : « langues régionales », « langues non territo-
riales » et « langues des Outre-mer ».

D’un point de vue historique, les «  langues régionales  » ont été 
exclues des principales sphères du pouvoir, et elles évoluent selon une 
forme de libéralisme glottopolitique à travers lequel leur usage n’est 
jamais contraint ou obligatoire dans la sphère publique, quand il n’est 
pas prohibé avec comme conséquence importante un effondrement du 
nombre de locuteurs au cours du xxe siècle jusqu’à en faire pour beau-
coup d’entre elles des langues en danger.

En France, tout du moins, où le concept est bien plus mobilisé qu’ail-
leurs où l’on préfère par exemple la distinction langue/dialecte, l’évolu-
tion des « langues régionales » est largement circonscrite par l’article 2 
de la Constitution modifiée en 1992 qui dispose que « la langue de la 
République est le français ». Cette modification est intervenue quelques 
mois avant la signature du traité de Maastricht et devait a priori proté-
ger le français d’une éventuelle menace liée à l’expansion de l’anglais. 
Or, l’article 2 a continuellement été mobilisé à l’encontre des « langues 
régionales » et de l’octroi de droits supplémentaires pour les locuteurs.

E
d
it
io

n
s
 d

e
 l
a
 M

a
is

o
n
 d

e
s
 s

c
ie

n
c
e
s
 d

e
 l
’h

o
m

m
e
 |
 T

e
le

c
h
a
rg

e
 l
e
 1

1
/1

0
/2

0
2
5
 s

u
r 

h
tt
p
s
:/
/s

h
s
.c

a
ir
n
.i
n
fo

 (
IP

: 
9
0
.3

5
.2

3
0
.1

2
)



LANGUES RÉGIONALES  / 219

Après une autre modification constitutionnelle en 2008,  l’article 75-1 
dispose que « les langues régionales appartiennent au patrimoine de la 
France ». Ajoutons aussitôt que le Conseil constitutionnel a par la suite 
refusé de voir dans cette disposition un droit ou une liberté supplé-
mentaires tels que garantis par la Constitution au sens de l’article 61-1. 
Autrement dit, l’article est frappé de nullité juridique et sa portée devient 
donc exclusivement symbolique. Elle s’inscrit dans un processus qui 
consiste désormais à associer de manière quasi systématique les « langues 
régionales » avec la notion ambiguë et plurivoque de patrimoine.

Les principales caractéristiques de ce mouvement sont, d’une part, la 
dépolitisation du débat et des conditions sociohistoriques qui fondent 
les « langues régionales » comme telles et, d’autre part, leur inscription 
dans un univers catégoriel renvoyant davantage au passé et aux aspects 
muséaux voire folkloriques, le tout étant supporté par les représenta-
tions consensuelles liées à la notion de patrimoine. À travers le processus 
de patrimonialisation, il s’agit enfin de procéder à une déterritoriali-
sation compensée par une forme de nationalisation (Colonna, 2020), 
en faisant passer les « langues régionales » du statut de langues privées 
à langues publiques et de langues de sociétés territorialisées à langues 
appartenant à la République qui en assure désormais la (non)gestion. 
Christian Lavialle évoque « une naturalisation, aux deux sens du terme » 
(2008). Depuis le rapport de  Bernard Cerquiglini en 1999 intitulé « Les 
langues de la France », et dans le prolongement de ce qui vient d’être 
évoqué, ajoutons que l’appellation « langues de France » apparaît désor-
mais comme un synonyme de « langues régionales » et est à ce titre très 
largement employée.
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